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Le taux de féminisation des emplois 
permanents est de : 70%

     
rassemble 38% des agents

 

   

    

 

   

80% d'agents relevant de la  
catégorie C



 

Précisions emplois non permanents





9,11 % des contractuels permanents en CDI
      

   

       

    

48% d'agents relevant de la filière technique
  

 

    



68% des agents sont fonctionnaires



   
  

             

     





  



                    

             

      

 


68%

              


































Effectifs

Caractéristiques des agents permanents
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  2,5%      
  13,5%      
 


 
  

En moyenne, 24,1 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) par collectivité

 

0,7% des agents permanents sont en 
position statutaire particulière

 

 






      



          



 

   











 











 





 

  

  

    

En moyenne, les agents ont 46 ans

 

63% des fonctionnaires à temps complet 
contre 39% des contractuels

9% des fonctionnaires à temps partiel 
contre 6% des contractuels

Les filières les plus concernées par le temps 
non complet

Part des agents permanents à temps partiel 
selon le genre

        

      

 













    













   

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents











































Positions particulières

 

 

 

 

 

 

Équivalent temps plein rémunéré
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9 Ruptures conventionnelles actées en 
2021

Concours et examens professionnels




     

      



               

    



Principaux motifs des sanctions prononcées (fonctionnaires et contractuels en 2021)



     

        

 
  

     

     







Non concernés

7 agents sur 10

4% des collectivités sont concernées par au moins une sanction disciplinaire en 2021.

  
          



    



 

 

Avancements d'échelon

2 agents sur 10

Avancements de grade

Moins de 1 agent sur 10

Moins de 1 agent sur 10

     
Avancements et promotions

Promotions

1,87% des agents concernés

       

   

Principaux modes d'arrivée d'agents 
permanents

      

         



       

        



  

          

   

   





  



En 2021,  le taux de rotation moyen des 
effectifs permanents est de 21,5%

Principales causes de départ d'agents 
permanents

   

  

           





        

  

 

Emplois moyens permanents rémunérés



   

 

  



Mouvements

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires
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